
8585

3.1 -  L’Essonne : 24 quartiers en  
rénovation urbaine   
p  86

3.2 -  Un programme en pleine phase  
opérationnelle                     
p  92

3.3 -  L’accompagnement social  
des transformations  
urbaines    
p  98

   Le Programme National  
de Rénovation Urbaine (PNRU)

 l’habitatDépartementales 
de2014  l’habitatDépartementales 
de2014

3.3.



8686

Le Programme National de Rénovation  
 Urbaine (PNRU)

3.1 -  L'Essonne : 24 quartiers en rénovation  
urbaine

I3F  -  evry l’habitatDépartementales 
de2014  l’habitatDépartementales 
de2014



8787

A l’échelle de l’Essonne, le Programme National de Rénovation Urbaine, initié par la loi du 1er août 2003 pour la ville et la rénovation urbaine, se traduit par un 
programme de rénovation de 24 quartiers correspondant à un montant de travaux 
total de plus de 2 milliards d’euros. Cette intervention visant la transformation des 
quartiers sensibles est subventionnée par l’ANRU à hauteur d’environ 595 millions 
d’euros, ce qui place l’Essonne parmi les premiers départements en termes d’inves-

tissements liés à la rénovation urbaine. Le Conseil Général de l’Essonne contribue à ces projets 
à hauteur de 155 millions d’euros dans le cadre de la convention départementale pour la Ville 
signée le 21 septembre 2007 ; cette participation fait du Conseil Général de l'Essonne une des 
collectivités départementales les plus impliquées dans la rénovation urbaine.

●  Catégorie 1 :  10 quartiers prioritaires ont été conventionnés. Cette catégorie regroupe les sites les plus impor-
tants en taille et en population (correspondant, au niveau national, aux 192 quartiers les plus 
importants en taille et en population).

595 millions d'euros de subvention pour la rénovation de 24 quartiers

Catégorie Ville - Quartier Montant travaux Montant Subvention ANRU

1 Grigny/Viry-Châtillon – La Grande Borne 313 M€ 135 M€

1 Grigny – Grigny 2 282 M€ 29 M€

1 Corbeil-Essonnes – Les Tarterêts 323 M€ 63 M€

1 Viry-Châtillon – Les Côteaux de l’Orge 125 M€ 30 M€

1 Les Ulis – Centre Ville et quartiers ouest 131 M€ 31 M€

1
Epinay-sous-Sénart – Les Cinéastes  

La Plaine
137 M€ 44 M€

1 Athis-Mons – Le Noyer Renard  139 M€ 29 M€

1 Evry – Les Pyramides 115 M€ 32 M€

1 Sainte-Geneviève-des-Bois – Les Aunettes 45 M€ 13 M€

1
Massy – Quartiers Massy Opéra  

(Opération Bourgogne-Languedoc)
14 M€ 2 M€

Détail de ces 24 sites par catégorie

 CES QUARTIERS SONT HIÉRARCHISÉS SELON LES 3 CATÉGORIES SUIVANTES :

LE PROGRAMME NATIONAL DE RÉNOVATION URBAINE (PNRU)
3.1 - L'ESSONNE : 24 QUARTIERS EN RÉNOVATION URBAINE
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Catégorie Ville - Quartier Montant travaux Montant Subvention ANRU

2 Corbeil-Essonnes - Montconseil La Nacelle 283 M€ 57 M€

2 Vigneux-sur-Seine – La Croix Blanche 184 M€ 41 M€

2 Montgeron/Vigneux-sur-Seine – La Prairie de l'Oly 100 M€ 25 M€

2 Courcouronnes – Le Canal 71 M€ 14 M€

2 Etampes – Saint-Michel (Quartier Article 6) 52 M€ 14 M€

2 Evry – Bois Sauvage (Quartier Article 6) 41 M€ 11 M€

2 Draveil – l'Orme des Mazières 34 M€ 8 M€

Catégorie Ville - Quartier Montant travaux Montant Subvention ANRU

3 Massy – Clos de Vilaine

15 M€

3 Quincy-sous-Sénart

3 Draveil/Vigneux-sur-Seine - Bergeries

3 Draveil - Danton

3 Ris-Orangis – Le Plateau

3 Fleury-Mérogis - Les Aunettes

●  Catégorie 2 :  8 quartiers ont été conventionnés au titre des quartiers dits « supplémentaires » (pour lesquels 
l’ANRU a ouvert la possibilité d’un conventionnement).

 ●  Catégorie 3 :  6 quartiers bénéficient d'un accompagnement au titre des «opérations isolées». Bénéficiant 
d’une aide de moindre ampleur (limitée à 5 millions d’euros) décidée au niveau départemen-
tal, ces projets s’inscrivent tout de même dans une démarche urbaine globale.

 Les 24 quartiers en rénovation urbaine se situent sur 16 communes. Ils se concentrent principalement 
dans le Nord-Est de l’Essonne, secteur urbanisé du département. Sur ce secteur, les problématiques en termes 
de logements sont similaires à celles rencontrées en petite couronne.

La rénovation urbaine, une forte concentration dans le Nord-Est de l'Essonne

LE PROGRAMME NATIONAL DE RÉNOVATION URBAINE (PNRU)
3.1 - L'ESSONNE : 24 QUARTIERS EN RÉNOVATION URBAINE
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1- La Grande Borne + ZAC centre (Grigny - Viry Chatillon) 
2- Les Côteaux de l’Orge (Viry Chatillon) 
3- Grigny 2 (Grigny) 
4- Les Pyramides (Evry) 
5- Les Tarterêts (Corbeil Essonnes) 
6- Les Aunettes (Ste Geneviève des Bois) 
7- Centre ville et quartier ouest (Les Ulis) 
8- Le Noyer Renard (Athis Mons) 
9- Massy Opéra (Massy) 
10- Les Cinéastes La Plaine (Epinay sous Sénart)

11- La Prairie de l’Oly (Montgeron - Vigneux sur Seine) 
12- Montconseil (Corbeil Essonnes) 
13- La Nacelle (Corbeil Essonnes) 
14- Quartier st Michel (Etampes) quartier article 6 
15- L’Orme des Mazières (Draveil) 
16- La Croix blanche (Vigneux sur seine) 
17- Le Canal (Courcouronnes) 
18- Bois Sauvage (Evry) quartier article 6

QUARTIERS PRIORITAIRES (catégorie 1) QUARTIERS SUPPLÉMENTAIRES (catégorie 2)

19- Le Vieillet (Quincy sous Sénart) 
20- Le Clos de Villaine (Massy) 
21- Le Plateau (Ris Orangis) 
22- Danton (Draveil) 
23- Les Bergeries (Draveil - Vigneux sur seine) 
24- Les Aunettes (Fleury Mérogis)

QUARTIERS ISOLÉS (catégorie 3)

14

ETAMPES

3.1 - L'ESSONNE : 24 QUARTIERS EN RÉNOVATION URBAINE

SITES EN RENOUVELLEMENT URBAIN EN ESSONNE
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Initié en 2003, le Programme National de Rénovation Urbaine est aujourd’hui en phase opérationnelle. Le 17 septembre 2010, a été signée la convention de rénova-
tion urbaine du quartier du Bois Sauvage à Évry. Ainsi les 17 conventions prévues en 
Essonne sont signées et mises en œuvre.

Avancement des engagements financiers

 L'avancement financier en consolidation

 Le graphique suivant présente l'avancement en termes d'engagements financiers par rapport à l'évo-
lution prévisionnelle telle qu'envisagée lors du conventionnement des projets. Malgré un retard au démarrage 
des projets, on constate une accélération dans la mise en œuvre des projets au cours de ces dernières années. 
L'année 2013, initialement dernière année du Programme National de Rénovation Urbaine, aurait  dû présenter 
un sursaut supplémentaire afin d'engager la totalité du Programme. Néanmoins, la loi du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine a prolongé le programme jusqu'à 2015 permettant ainsi à 
titre exceptionnel des engagements postérieurs au 31 décembre 2013.

Un programme en pleine phase opérationnelle

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Paiements

LE PROGRAMME NATIONAL DE RÉNOVATION URBAINE (PNRU)
3.2 - UN PROGRAMME EN PLEINE PHASE OPÉRATIONNELLE              
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Avancement physique, diversité des opérations financées

Un avancement contrasté selon les quartiers

          2013 a permis, dans le cadre du programme de rénovation urbaine, d'engager :

         ● la démolition de 489 logements

         ● la construction de 843 logements

 A ce bilan quantitatif, s'ajoutent les différentes opérations d'aménagements entreprises, la construction 
ou la réhabilitation d'équipements et les missions d'ingénierie indispensables à la mise en œuvre des projets de 
rénovation.

 Cet avancement se traduit de façon variable en fonction des quartiers en rénovation, même si l'année 
2013 a permis de résorber une partie de ces différences.

Les graphiques suivants présentent le détail de l’avancée financière des différents Programmes de Rénova-

tion Urbaine de l’Essonne. 

Niveau d'engagement financier - Site de catégorie 1
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LE PROGRAMME NATIONAL DE RÉNOVATION URBAINE (PNRU)
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Orientations 2014

Niveau d'engagement financier - Site de catégorie 2
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3.2 - UN PROGRAMME EN PLEINE PHASE OPÉRATIONNELLE

  La loi du 21 février 2014 de la programmation pour la ville et la cohésion urbaine comprend deux volets 
intimement liés :

  ●  la définition des nouveaux périmètres de la politique de la ville. Construite par ajouts successifs 
depuis les années 90, la géographie de la politique de la ville repose sur une multitude de zo-
nages distincts en fonction des différents dispositifs. On compte ainsi : 2.492 quartiers inscrits 
dans les Contrats Urbains de Cohésion Sociale – 751 Zones Urbaines Sensibles – 595 quartiers 
inscrits au Programme de Rénovation Urbaine – 461 Zones de Redynamisation Urbaine – 100 
Zones Franches Urbaines. La loi vise donc à créer environ 1.200 zones sur la base d’un critère 
national unique et objectif : le revenu médian des habitants. Il s’agira des nouveaux quartiers 
prioritaires de la politique de la ville ; ce nouveau zonage remplaçant le précédent devenu illi-
sible permettra une concentration des moyens sur les territoires les plus en difficultés.

  ●  la définition d’un nouveau cadre contractuel pour la gouvernance de la politique de la ville : le 
Contrat de Ville. Pour toutes les agglomérations comptant des quartiers prioritaires, ce contrat 
traitera des enjeux de cohésion sociale, de renouvellement urbain et de développement écono-
mique. Cette nouvelle organisation devra être mise en place à l’échelle de l’intercommunalité.

  La rénovation urbaine sera un des volets du Contrat de Ville. Ainsi, la loi a créé un Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain (NPNRU). 
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 Elle affecte une enveloppe d'un montant de 5 milliards d’euros pour la rénovation des quartiers présen-
tant d’importants dysfonctionnements urbains (pour le PNRU, l'enveloppe était de 11 milliards d’euros pour 
environ 600 quartiers traités). Une fois les nouveaux quartiers de la politique de la ville connus (condition sine 
qua non pour qu’un quartier bénéficie de subventions du NPNRU), le Ministre chargé de la ville arrêtera, sur 
proposition de l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine, la liste des quartiers inscrits au NPNRU. En atten-
dant la signature courant 2015 d’une convention de renouvellement urbain (convention d’application du contrat 
de ville), les collectivités concluront un protocole de pré-conventionnement permettant d’achever les études 
urbaines, économiques et architecturales nécessaires à la définition des différents projets.

 Par ailleurs, au-delà du lancement d’un nouveau programme, il convient d’achever le premier programme 
qui n’est aujourd’hui réalisé qu’à moitié. Ainsi, la loi reporte de fin 2013 à fin 2015 la date limite du PNRU. Ce dé-
lai nécessaire pour achever le programme n’atténue cependant pas l’accélération indispensable du programme 
et l’impératif respect du calendrier des opérations.

 Cette accélération du processus se fera également par la signature d’avenants de clôture. L’année 2014 
devra donc permettre la rédaction de ces avenants afin de fixer le calendrier contractuel concernant la date limite 
de demande de subventions modificatives et la date limite de demande de solde (qui ne pourra pas dépasser 
2018). Ces avenants comprendront également un chapitre dressant le bilan des engagements contractuels tels 
que : la reconstitution de l’offre, le relogement, l’insertion, la gestion urbaine de proximité et l’amélioration de la 
mixité via l’utilisation des contreparties de la Foncière logement. Cet avenant de clôture est surtout l’occasion 
d’anticiper la poursuite de la mobilisation des différents acteurs : soit par la préparation d’une seconde phase 
du projet urbain, soit par la définition des actions visant à pérenniser les investissements réalisés (par exemple 
la Gestion Urbaine de Proximité).
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Le relogement, une dimension essentielle des projets  
de rénovation urbaine

La Gestion Urbaine de Proximité, le volet social  
d'accompagnement de la rénovation urbaine

 Des difficultés concernant l’atteinte des objectifs de relogement dans le neuf dans le cadre des obli-
gations liées aux PLUS-CD ont émergé en 2008. Afin de ne pas procéder à une requalification massive des 
PLUS-CD en PLUS «classiques», ce qui viderait certains programmes de reconstitution de l’offre de leur sens, la 
délégation territoriale procède, avec les bailleurs concernés, à l’examen des relogements restant à effectuer ou 
à la proposition de logements neufs aux ménages les plus modestes de la ZUS, afin de tirer parti des dernières 
possibilités offertes par l’ANRU en matière de PLUS-CD et de proposer à des ménages de la ZUS un parcours 
résidentiel ascendant même s’ils n’ont pas été directement touchés par les démolitions programmées.

Une attention particulière aux ménages issus des démolitions

Un contrôle en continu des obligations liées aux PLUS-CD

La Gestion Urbaine de Proximité, la pérennisation de l'amélioration du cadre de vie

  La qualité du relogement constitue une dimension essentielle des projets de rénovation urbaine. Le  
relogement doit, en effet, concourir à garantir un parcours résidentiel positif pour les ménages concernés par 
les démolitions et à permettre une mixité sociale grâce à une stratégie de relogement adéquate. Cet enjeu s'est 
traduit, dans le règlement de l'ANRU, par différentes dispositions relatives au relogement. Tout d'abord, le règle-
ment impose aux bailleurs sociaux d'assurer aux ménages directement concernés par la démolition des relo-
gements de qualité prenant en compte leurs besoins et leurs capacités financières ; à surface égale, le reste-à-
charge des ménages relogés ne doit pas augmenter. De plus, l'octroi de subvention de type PLUS-CD permet de 
garantir un parcours résidentiel positif pour certains ménages issus des démolitions ; un nombre de ménages, 
au moins égal à 50 % des logements financés en PLUS-CD, doit être relogé dans des logements sociaux neufs 
ou conventionnés depuis moins de cinq ans.

  D'autre part, un relogement de qualité est indispensable pour garantir l'avancée opérationnelle de projet. 
En effet, le relogement constitue un préalable à la réalisation de nombreuses opérations. Une mobilisation des 
différents réservataires et de l'ensemble des bailleurs de ces territoires est donc indispensable pour assurer une 
stratégie de relogement efficace. Ce travail se formalise, pour les quartiers les plus importants, par une charte 
de relogement inter-bailleurs.

  En termes quantitatifs, environ 5 000 relogements étaient programmés dans le cadre des 24 projets 
de rénovation urbaine. A ce jour, tous ces relogements ont pu être réalisés. Seuls les résidents du foyer pour 
travailleurs migrants des Pyramides d'Evry, dont la démolition a été décidé en 2013, doivent faire l'objet d'un 
relogement.

 La Gestion Urbaine de Proximité nait au début des années 2000 suite au constat de l'inégalité de traite-
ment entre des quartiers de grands ensembles et les autres. Une telle démarche est donc initiée dans certains 
Contrats de Ville mais elle reste marginale et aucun cadrage ne définit une méthode de mise en œuvre de ce 
nouvel outil de la politique de la ville.

LE PROGRAMME NATIONAL DE RÉNOVATION URBAINE (PNRU)
3.3 - LACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES TRANSFORAMTIONS URBAINES
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  La Gestion Urbaine de Proximité connait un nouvel élan en 2003 avec la loi d'orientation et de program-
mation pour la ville et la rénovation urbaine. La signature d'une convention de Gestion Urbaine de Proximité 
est rendue obligatoire pour les quartiers bénéficiant d'un Programme de Rénovation Urbaine et pour les Zones 
Urbaines Sensibles de plus de 500 logements.

  La Gestion Urbaine de Proximité a pour objectif d'assurer la cohérence des différentes actions menées 
en termes de qualité de vie sur un quartier ; ces actions comprennent, par exemple, l'entretien des espaces 
privés et publics, la gestion des déchets ou le traitement des dégradations. Cette démarche partenariale asso-
ciant les collectivités locales, les bailleurs sociaux et l'État vise à apporter des réponses concrètes à des dysfonc-
tionnements constatés sur le terrain. Sur les quartiers en rénovation urbaine, la Gestion Urbaine de Proximité 
revêt un enjeu particulier. Elle a pour vocation d'accompagner, sur le plan social, les transformations physiques 
réalisées sur les quartiers. Elle doit permettre de pérenniser les investissements réalisés pour changer l'image de 
ces territoires. Une fois les travaux réalisés, la Gestion Urbaine de Proximité doit se poursuivre afin de garantir 
les améliorations du cadre de vie.

Le "diagnostic en marchant", un rôle central dans la Gestion Urbaine de Proximité

Un partage des bonnes pratiques autour du guide méthodologique

Une démarche à généraliser

 Plusieurs quartiers ne bénéficient toujours pas, à ce jour, de dispositif de Gestion Ur-
baine de Proximité. 2012 a vu la signature d'une convention de GUP sur les quartiers ouest, est 
et centre-ville des Ulis. Mais, fin 2012, 5 quartiers bénéficiant d'un accompagnement de l'AN-
RU ne répondent pas à l'obligation de conclure une convention de Gestion Urbaine de Proximité. 
Or, cette démarche revêt un enjeu majeur alors que certains programmes touchent à leur fin. La Gestion Urbaine 
de Proximité a pour vocation, au-delà de l'accompagnement de la phase travaux, de créer une dynamique en 
termes de gestion visant à pérenniser les investissements réalisés dans le cadre de la rénovation urbaine.

   Le «diagnostic en marchant» constitue l'élément central de la démarche de Gestion Urbaine de Proxi-
mité. Cette visite de terrain réunissant l'ensemble des acteurs du territoire permet de partager un constat des 
dysfonctionnements sur le quartier et ensuite d'engager un travail partenarial visant à remédier à ces dysfonc-
tionnements. Le diagnostic en marchant constitue la base de la démarche méthodologique mise en place afin 
d'améliorer le cadre de vie des habitants.

  Au vu de l'enjeu que constitue la mise en œuvre de cet outil dans la réussite des projets de rénovation 
urbaine, l'Essonne a entrepris un travail spécifique sur cette thématique. Face à l'hétérogénéité des pratiques, 
l’État et le Conseil Général ont collaboré en vue de définir un cadrage pour la Gestion Urbaine de Proximité. 
Ce travail s'est traduit par la mise en place d'un réseau d'acteurs qui a principalement réuni les coordinateurs 
Gestion Urbaine de Proximité agissant au sein des collectivités. L'objectif de ce réseau est un partage de bonnes 
pratiques entre acteurs œuvrant quotidiennement pour l'amélioration du cadre de vie dans les quartiers fragiles. 
En parallèle, la Direction Départementale des Territoires et le Département de l'Essonne ont rédigé conjointe-
ment un guide méthodologique de la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité. Cet outil rappelle les fondamen-
taux d'une telle démarche et constitue une aide précieuse pour les collectivités souhaitant mettre en œuvre cet 
outil de la politique de la ville.

LE PROGRAMME NATIONAL DE RÉNOVATION URBAINE (PNRU)
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Le chantier de la rénovation urbaine, un moteur pour l'insertion professionnelle

L'insertion professionnelle des publics résidents en ZUS, une obligation fixée  
 par la charte nationale d'insertion

La clause d'insertion, un dispositif en pleine accélération après un démarrage  
 timide

  La réussite des projets de rénovation urbaine nécessite que la question de l'emploi soit abordée en paral-
lèle de la transformation physique des quartiers. Le grand chantier de la rénovation urbain constitue d'ailleurs 
une opportunité ; les emplois générés par ces projets doivent pouvoir bénéficier aux habitants des ZUS. Les 
habitants de ces quartiers fragiles profiteront ainsi à double titre des investissements réalisés au sein de leur 
quartier. L'insertion professionnelle doit donc être prise en compte dans les projets de rénovation urbaine même 
si elle a vocation à dépasser ce cadre strict.

L'insertion professionnelle, un enjeu fondamental pour la 
revalorisation des quartiers fragiles

 Cette nécessité de favoriser l'insertion professionnelle grâce au Programme National de Rénovation  
Urbaine s'est traduite par l'adoption par le conseil d'administration de l'ANRU le 9 février 2005 d'une Charte 
Nationale d'Insertion. Cette dernière définit les obligations des porteurs de projet et des différents maîtres d'ou-
vrage en contrepartie des subventions apportées par l'ANRU. 

Les principales obligations concernent les résultats devant être réalisés en termes d'insertion :

  ●  Au minimum 5% du nombre total d'heures travaillées dans le cadre des travaux d'investissement du 
projet financés par l'ANRU doivent être réservées aux habitants des Zones Urbaines Sensibles.

  ●  Au minimum 10% des embauches directes ou indirectes effectuées dans le cadre de la gestion 
urbaine de proximité et de la gestion des équipements faisant l'objet d'aides de l'ANRU doivent être 
réservées aux habitants des Zones Urbaines Sensibles.

 La charte national reste cependant un cadre général qui laisse des marges de manœuvre locales pour la 
déclinaison locale des dispositifs mis en place. Cette déclinaison doit être formalisée dans un Plan Local d'Appli-
cation de la Charte d'Insertion (PLACI) établi par le Préfet, le porteur de projet et les partenaires locaux.

 Le délégué territorial de l'ANRU, préfet de département, participe à l'élaboration du plan local et s'assure 
du respect des engagements.

 En Essonne, cette obligation devait générer environ 1,3 millions d'heures d'insertion sur la durée du 
programme. L'enquête Insertion conduite par l'ANRU mi-2012 a permis de recenser plus de 538 000 heures 
d'insertions déjà réalisées. Ce chiffre est légèrement inférieur au niveau qui pourrait être attendu au vu de 
l'avancement du programme mais les structures ont dû s'organiser afin de répondre à l'objectif. Aujourd'hui, le 
dispositif commence à être efficace sur l'ensemble du territoire et s'étend d'ailleurs hors des investissements 
générés par le PNRU. Bien que le nombre d'heures réalisées, le bénéfice de cette disposition est la dynamique 
partenaire qu'elle permet de faire naitre afin qu'un tel dispositif d'insertion professionnelle puisse se poursuivre 
et s'étendre à d'autres commandes publiques après la rénovation urbaine.

3.3 - L'ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES TRANSFORMATIONS URBAINES
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La sécurité, un des fondamentaux des projets urbains

  Transformer l'image des quartiers fragiles en les rénovant impose inévitablement d'aborder la question 
de la sécurité sur ces territoires. La grande majorité des Programmes de Rénovation Urbaine concourent à cet 
objectif en améliorant les flux de circulation, en désenclavant les quartiers, en rendant plus lisible la trame viaire 
et en clarifiant les limites entre les espaces publics et les espaces privés.

La sécurité, une condition de réussite des projets urbains

 En Essonne, la prise en compte de la sécurité dans la conception des projets urbains va au delà des 
études définies par la circulaire interministérielle. La Direction Départementale des Territoires et la Direction 
Départementale de la Sécurité Publique coopèrent de manière plus large sur les quartiers en rénovation urbaine. 
Les services de la Sécurité Publique ont ainsi été amenés en 2010 à donner un avis sur différents aménage-
ments afin de permettre aux opérations de rénovation urbaine de réduire les risques aux personnes sur les 
quartiers sensibles.

Les Études de Sûreté et Sécurité Publique, un diagnostic visant à conforter  
  la qualité urbaine des projets

La sécurité, un travail partenarial des services de l'État en Essonne

 La nécessité de prendre en compte la sécurité dans les projets de rénovation urbaine a été réaffirmée par 
la circulaire interministérielle du 6 septembre 2010. Cette circulaire préconise de réaliser des Études de Sûreté 
et de Sécurité Publique sur les quartiers identifiés comme prioritaires, en ciblant les opérations non finalisées 
susceptibles d'avoir une incidence sur la protection des biens et des personnes. Les préconisations qui conclu-
ront l'étude devront concourir à l'amélioration de la sécurité sur le quartier.

 La fin de l'année 2010 a permis d'identifier les territoires nécessitant de telles études de sécurité au vu 
des difficultés qu'ils concentrent et des opérations restant à y réaliser.
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